
Lycée Masséna Nice : 

Présentation de la section européenne à destination des élèves de Collège 

et des parents d’élèves. 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

LV1 BIS italien  
(depuis l’Ecole primaire ) 

Elèves de LV2  
 

Classe 
européenne 

Bac général avec Mention 
européenne 

Après le Bac 

Accès facilité à certaines filières  (BTS, 
CPGE, etc. 

Accès aux études et stages l’étranger facilité 
(même ailleurs qu’en Italie) 

Vie professionnelle : 
Originalité du Parcours scolaire 

Maîtrise d’une langue étrangère « rare »  
(tout le monde parle anglais). 

Preuve que l’on a été capable de suivre une formation plus 

 



 

1. Pourquoi une  SECTION EUROPEENNE ITALIEN ? 

 

• Des conditions d’enseignement privilégiées 

 

Des  séjours réguliers en Italie 

-Echanges : avec un Lycée italien 

-Voyages scolaires classiques  

-Intégration dans un établissement italien entre 2 à 5 semaines (Projet TransAlpe) 

 

Les élèves inscrits en section européenne obtiennent le titre de « Mention européenne » 

sur leur diplôme du Baccalauréat français.  

 

Une vraie reconnaissance par un diplôme 

Le parcours classe européenne est un parcours de langue « renforcée » 

qui débouchent sur une reconnaissance académique officielle à 

l’échelle européenne.  

 

• Pourquoi l’italien ? 

 

« Anglais parlé et écrit exigé » : c’est la mention qui apparaît toujours ( à 

partir d’un certain niveau de diplôme et de qualification sur toutes les 

offres d’emploi ou plaquettes de présentation des cursus dans l’enseignement supérieur. 

On ne saurait donc jamais trop encourager les élèves à devenir d’excellents anglicistes, 

c’est une évidence.  

 

Mais de plus en plus souvent ce sont deux, voire trois langues étrangères dont la pratique 

courante est exigée. L’italien fait partie des langues « rares », recherchées dans de 

nombreuses professions et l’Italie demeure une grande puissance économique. En 

témoigne la tenue en 2015 de l’exposition universelle de Milan.   

 

En outre la pratique de l’italien permet l’accès direct à la culture universelle de ce pays 

au rôle central dans l’histoire du monde. 

 

 

• Les idées fausses sur l’ EURO 

 

Réservé à une élite d’excellents 

élèves. C’est Faux ! L’ Euro 

demandent des efforts et de la 

motivation,  mais ne sont pas des 

parcours d’excellence où les élèves 

sont écrasés par le travail. On y trouve 

aussi des élèves « moyens » qui s’en 

sortent très bien : l’essentiel est d’être 

motivé jusqu’au bout ! (ce qui est 

d’ailleurs valable pour tous les 

enseignements  du Lycée… 

 

Réservé aux élèves bilingues.  

 

C’est faux ! Puisque justement 

l’objectif à la fin des trois ans est de 

devenir bilingue (Niveau B2). Les 

élèves dont l’italien est la langue 

maternelle ne s’en tirent pas 

forcément mieux que les élèves 

francophones. 

 

Cela ne sert à rien.  

C’est encore faux ! La grande majorité 

des élèves qui ont suivi ces parcours 

reconnaissent après le Bac qu’ils ont 

apporté une vraie valeur ajoutée à 

leurs études, à leur CV et à leur culture 



générale. Après, comme toujours, tout 

dépend de ce que l’on décide de 

faire ou ne pas faire des diplômes et 

des compétences acquis. 

 

J’aurai beaucoup  d’heures de cours 

en plus. Non ! Pas plus que pour 

d’autres options.  

 

 

 

2. Le fonctionnement 
 

2 heures d’italien et une heure de DNL (Discipline Non Linguistique, en histoire et 

géographie) soit deux heures de plus qu’une seconde classique. 

Tous les autres cours sont les mêmes que ceux d’une seconde classique. 

Les élèves de classe européenne ont toujours des 

cours d’histoire géographie en français  mais ils ont 

en plus une heure d’histoire géographie en italien 

(consacrée à l’histoire et à la géographie de l’Italie 

mais dont le contenu est complémentaire du 

programme en français classique)  

La classe européenne est ouverte aux élèves qui 

choisissent  une filière générale. 

 

Pour qui ? 

Pour tous les élèves qui souhaitent progresser en 

italien 

 

Comment ? 

Il suffit de mentionner « section européenne » sur sa 

fiche de vœux d’orientation et de la rappeler au 

moment de l’inscription au Lycée. 

 

L’examen (au baccalauréat) : Les élèves de classe 

européenne passent une épreuve orale 

supplémentaire sur documents et ils sont également interrogés sur leur connaissance de 

la civilisation italienne et leur vécu durant leurs trois années de section européenne. 

Pour acquérir la mention européenne au baccalauréat, il faut au moins obtenir la 

moyenne de 12 en italien et de 10 en DNL. (40% Italien + 40% histoire-géographie en DNL+ 

20% moyenne de ces deux matières,  obtenue durant l’année de terminale). La note 

obtenue est comptabilisée dans la moyenne générale du baccalauréat. On ne peut pas 

échouer au Baccalauréat à cause de l’Option Européenne. 

 

Contact. M.Londiveau. Professeur de DNL italien. Téléphone : 06 50 08 37 35.  

 

 
 


